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Procès-verbal de la 16ème Assemblée générale de l’association fribap, 

du 02.05.2023 
 

Présences : 
Membres du Comité : Hugo Fasel (Président), Georg Schafer, Bruno Bertschy, Gilles l’Homme, 

Corinne Zosso, Christine Varone  
 

Collaboratrices : Marie-Claude Ruffieux (Co-Directrice), Carine Romanens (Co-Directrice), Si-

bylle Grandgirard (formatrice d’apprenti.es), Cécile Lachat (collaboratrice administrative), Saba 

Chopard (mandat de soutien psychologique). 
 

Invités:  

Valérie Staremberg, Directrice du réseau Intendance. 
 

Membres  

A cause d’arrivées tardives et décalées d’un certain nombre de membres et représentants d’en-

treprises partenaires, il n’a malheureusement pas été possible d’établir une liste exhaustive des 

présences. Merci de votre compréhension. 

 

Personnes excusées 
Membres : Patrik Gruber, Francine Dévaud, Irène Dias Küng, Felix Schneuwly, Michael Perler, 

Bruno Brulhart, Vedat Jusufi. 
 

Entreprises partenaires : Etienne Currat et Tom Chammartin (Wydler SA), Rocco Tettamanti 

(SAEF), Frédéric Gumy (VAM Bulle), Philippe Emery (Garage de Monséjour) 
 

Invités : Christophe Nydegger (SFP) 

 
Ordre du jour: 
 

1. Salutations 

2. Procès-verbal de l’AG 2022 

3. Rapport d’activités 2022 

4. Comptes 2022, rapport de l’organe de contrôle 

5. Perspectives 2023 

6. Mutations 

7. Divers 
 

1. Salutations 

Le Président Hugo Fasel salue les nombreuses personnes présentes (env. 80) à cette 16ème 

Assemblée générale. 
 

2. Protocole de l’Assemblée générale 2022 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 3 mai 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Rapport d’activités 2022 

Marie-Claude Ruffieux présente quelques chiffres-clés : 

• En 2022, les 13 apprenti.es qui se sont présenté.es à la PFQ ont réussi => 100% de réussite. 

• Les collaboratrices de fribap ont parcouru 10'747 km pour assurer le suivi de leurs apprenti.es 

en entreprises. 

• 411 contrats d’apprentissage ont été signés depuis la fondation de fribap en 2008. 

• 282 fondations ont été sollicitées pour un soutien financier total de Fr. 818'270.- 

 

Sibylle Grandgirard donne la suite du rapport d’activités 2022 : 
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• 306 dossiers de candidature ont été traité en 2022. Ce travail a abouti à la signature de 34 

contrats. 

• Nous avons débuté l’année scolaire avec un total de 65 apprenti.es 

• De nouvelles ordonnances de formation sont entrées en vigueur, notamment dans le com-

merce de détail. Elles ont occasionné une remise à niveau et un important travail d’informa-

tions. Les apprentis et les formateurs en entreprise ont vu leur travail augmenter pour la 

réalisation de mandats pratiques. 

• fribap a démarré à la rentrée 2022 avec 2 nouvelles formations : mécanicienne en cycles CFC 

et mécanicien d’appareils à moteur CFC. 

• Nous avons aussi pour la 1ère fois accueilli une apprentie dans la filière « Préapprentissage 

d’intégration ». 

• Le modèle fribap intéresse les autres cantons. Nous sommes régulièrement sollicitées pour 

une transmission de notre savoir-faire. 

• Signature d’une convention de collaboration avec la Fédération romande des entreprises de 

nettoyage (FREN) pour promouvoir la relève dans ce secteur. 
 

Le rapport d’activités 2022 est approuvé à l’unanimité par les membres présents. 

 

4. Comptes 2022 / Rapport de l’organe de révision 

Marie-Claude Ruffieux présente les comptes 2022 et le bilan établi au 31.12.2022. Le compte 

d’exploitation dégage un bénéfice de Fr. 4'107.05 pour un total de charges de 

Fr.1'247'279.55. Le total du bilan se monte à Fr. 879'205.26 au 31.12.2022. 
 

Marie-Claude Ruffieux donne quelques explications relatives aux résultats très favorables de 

cet exercice comptable : 
 

• Campagne de fundraising très fructueuse + don de la Loterie romande à fin décembre 

• 27,5 jours de cours FEE donnés par les collaboratrices sur mandat du SFP => rentrée finan-

cière supplémentaire sans augmentation de la dotation en personnel 

• Atteinte du nombre maximal de contrats subventionnés par le canton de FR 

• fribap est une structure efficiente, dotation en personnel faible, grande motivation de l’équipe 
 

Elle ajoute des compléments d’information relatifs à l’approvisionnement des réserves : 
 

• fribap se doit d’assurer la formation de chaque apprenti même en situation difficile 

des entreprises ou de fribap. 

• Des réserves doivent donc être approvisionnées. Elles doivent couvrir 3 mois de salaires des 

collaboratrices (délai de congé) et 3 mois de salaires des apprentis (marge pour trouver une 

nouvelle entreprise en cas de besoin). 

• Une provision a été créée pour le salaire de la nouvelle collaboratrice administrative qui est 

en fonction le 1er avril en remplacement du mandat VAM. 

 

• fribap est dépendant des donateurs pour pouvoir équilibrer son budget.  

• Nous devons anticiper des années moins fructueuses avec nos campagnes de fundraising. 

• Nous avons donc constitué et approvisionnons une réserve de fluctuation, nous permettant 

de pérenniser nos activités, même en cas d’insuccès d’une campagne annuelle. 
 

Notre organe de révision la Fiduciaire Axalta à Düdingen a procédé au contrôle des comptes 

et recommande à l’Assemblée de les approuver.  
 

Le compte d’exploitation et le bilan sont acceptés à l’unanimité par les membres présents et 

décharge en est donnée à la Direction et au Comité. 

 

5. Perspectives 2023 

Carine Romanens donne les points importants prévus en 2023 :  
 

• Engagement de Cécile Lachat, collaboratrice administrative. Sa formation en comptabilité 

et son expérience dans les RH seront précieuses à fribap, dans le cadre de la reprise du 

mandat confié jusqu’alors à VAM. 
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• 19 apprenti.es se présenteront à la prochaine procédure finale de qualification 

• Les nouvelles ordonnances de formation pour les employé.es de commerce CFC et AFP et 

les agent.es d’exploitation CFC et AFP, entreront en vigueur => exigences plus élevées lors 

du recrutement et surcroît de travail dans le suivi de formation 

• Nouvelle profession (laborantin.e en biologie) 

• Renforcement de notre présence aux cours FEE sur mandat du SFP 

• Nouveau site internet en ligne 

• Logiciel de recrutement => postulations en ligne / traitement des candidatures facilité 

• Politique de confidentialité établie pour répondre aux exigences de la nouvelle loi 2023 

• PMS remis au goût du jour => outil de travail 

 
6. Réélections des Membres de notre Comité - Mutations 

Nos statuts prévoient une réélection chaque 2 ans. Mme Christine Varone a été élue en 2022 

Sur proposition du Président, il est décidé de réélire tous les membres du Comité fribap lors de 

cette AG, afin d’uniformiser et d’éviter un décalage. 

o Hugo Fasel 

o Georg Schafer 

o Bruno Bertschy 

o Gilles L’Homme 

o Corinne Zosso 

o Christine Varone 
 

Les membres du Comité sont réélus par acclamation. 
 

Quelques démissions de membres ont été reçues :  

❖ Reto und Dorothea Furter 

❖ René Perny 

❖ Nathalie Sacchet-Krebs 

❖ Adrian und Zhen Stöckli 

❖ Horst Dupper (décès) 
 

Nous en prenons connaissance avec regret et les remercions pour leur soutien durant toutes 

ces années. 

 

Nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux membres :  

❖ Jean-Louis et Béatrice Rouiller (parents apprenti) 

❖ Philippe Bietenholz 
 

Les membres présents acceptent ces nouveaux membres à l’unanimité par acclamation. 

7. Divers 

Aucune intervention n’a été demandée dans les divers. 
 

La parole est donnée à M. Jacques Mauron, Directeur du Groupe E, pour une conférence sur la 

situation, l’avenir et la transition énergétiques. Il est remercié chaleureusement pour cette pas-

sionnante présentation. 
 

Le Président remercie toutes les personnes présentes, clôt cette Assemblée générale et invite les 

personnes présentes à participer à un moment de convivialité par le partage d’un apéritif.  

 

Düdingen, le 11 mai 2023     Rédactrice du procès-verbal 

        

Hugo Fasel       Marie-Claude Ruffieux 

 

Président       Co-Directrice 

 


